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La Maison bourgeoise
dans le canton des Grisons.

Les vallées de sud.

Les Grisons Qui les a vus en a
la nostalgie et désire les revoir, qui
ne les a pas vus espère les voir un
jour ; et que sera-ce si le touriste
n'est pas uniquement un admirateur

de là nature et un curieux de

mœurs locales, mais s'il est doublé
d'un archéologue ou d'un artiste

Pour ce dernier le canton des

Grisons est une source d'intérêt
toujours renouvelée et c'est à celui-ci
surtout que s'adresse le nouveau, le
douzième volume de La Maison
bourgeoise en Suisse, cette belle
collection publiée par la Société
suisse des ingénieurs et des
architectes.

Ainsi que notre titre l'indique ce
volume ne s'occupe que de la partie méridionale du
canton comprenant essentiellement l'Engadine, haute et
basse, et les vallées transversales qui y aboutissent.
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Salle voûtée de la maison Nold-Gillï à Zuoz.

1 La Maison bourgeoise en Suisse, 12e volume. Les clichés
cet article ont été mis à notre disposition par l'éditeur de la
geoise en Suisse, 1* Instilut. Orrll Fussli, à Zurich.

qui illustrent.
.Maison bour-

Le nord du canton fera l'objet d'un second volume qui
ne tardera pas à paraître.

Le voyageur se demande peut-être ce que ce pays qui,
à première vue, paraît de nature assez ingrate, peut bien
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Maison Orlandi à Levers.
LA MAISON BOURGEOISE DANS LE CANTON DES GRISONS.



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 17

m*

toc1"

Im Vf

r

Intérieur ; Palazzo Gadina à Casaccia.
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Vestibule d'entrée de la maison de Planta Orlandi à Zuoz.

LA MAISON BOURGEOISE DANS LE CANTON DES GRISONS
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Grille de fenêtre.

LA MAISON BOURGEOISE
DANS

LE CANTON DES GRISONS

Vue de Bevers
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« Suter » de la. maison Pianto. au tri-l'ois Planta à Samaden. Plafond dans l'hôtel de la Croix-Blanche, à Zuoz.
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Détail d'une fenêtre grisonne

offrir, ou tre le strict nécessaire, à ses habitants ; et cependant,

grâce à sa situation privilégiée entre le nord et le
sud de l'Europe, grâce à ses cols d'un accès facile à travers
les Alpes, ceux-ci jouissent généralement d'une certaine
aisance qui aboutit parfois à l'opulence.

Au XVIIe siècle déjà on parlait de la richesse des Enga-
dinois, richesse provenant d'une part des produits du sol,
de la vente aux Italiens de beurre, de fromage et surtout
de bétail ; d'autre part ils ne craignaient pas de s'expatrier

et d'exercer à l'étranger des industries lucratives
comme cafetiers, confiseurs ou commerçants, puis ils
rentraient dans leurs montagnes après fortune faite. D'autres,

tels que les Planta et les Salis prirent jadis du
service dans les armées étrangères et en rapportèrent parfois

de copieux gages d'officiers ou des pensions fabuleuses

pour l'époque qui leur permirent de se construire au
retour de confortables demeures et même des palais.
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Rez-de-chaussée.

Maison Juvalta, autrefois Perini, à Scanfs.

LA MAISON BOURGEOISE
DANS LE CANTON DES GRISONS

Quels que soient l'époque ou l'endroit où elles furent
élevées, quelle que soit aussi leur importance, les maisons
de cette contrée ont entre elles des affinités si accentuées

que l'on ne saurait les méconnaître.
Ce sont, à peu d'exceptions près, des constructions en

maçonnerie, hautes et massives, simples d'aspect, le plus
souvent sans motifs décoratifs extérieurs ; les fenêtres sont
petites et peu nombreuses ; l'ébrasement extérieur accuse
et accentue pour l'œil l'épaisseur, toujours considérable
des murailles ; la corniche est sans prétention, c'est un
avant-toit élémentaire ; la toiture est quelquefois négligée.

Mais pénétrons à l'intérieur. : nous y trouvons généralement

des installations remarquablement confortables si

ce n'est luxueuses lorsqu'il s'agit des salles principales.
En étudiant la distribution de la maison engadinoise

on ne tarde pas à constater que le « sulèr » en constitue
l'élément principal, il en est le centre ; d'autre part il
pourrait en quelque sorte être assimilé au pont de grange
de nos constructions rurales car, dans l'origine, il servait
de passage aux chars apportant les récoltes et les

transportant, au travers de l'habitation, jusqu'à la grange
située à l'arrière. Pap la suite le sulèr conservé a changé
de destination ; il est devenu le vestibule d'entrée, le
« hall » simple ou somptueux, presque toujours voûté,
tout aussi bien que les principales pièces du rez-de-
chaussée et même parfois celles du premier étage.

Le sulèr divise généralement le rez-de-chaussée en deux
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Second étage.

parties sensiblement égales : d'un côté la salle à manger,
la cuisine et la « chaminéda », sorte d'office ou de garde-
manger, de l'autre côté des dépendances.

Au premier étage on retrouve un vestibule correspondant

au sulèr, puis des salles diverses traitées avec plus
ou moins de luxe. La salle à manger peut alors être reliée
à l'une de ces dernières par un petit escalier montant
derrière le poêle et y débouchant par une trappe, ainsi que
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cela se pratique assez souvent dans les chalets de nos
Alpes vaudoises.

L'aménagement des pièces servant à l'habitation
consiste volontiers en boiseries d'arolle montant jusque sous
le plafond, lui-même en bois, et décoré soit de poutrelles
profilées, soit de panneaux inspirés de la renaissance et
richement encadrés. L'ameublement est en parfaite
harmonie et fait corps avec les boiseries ; il sort de la même
main ; les portes sont massives et pourvues de pentures
décoratives en fer forgé.

Fréquemment le jSafond est rempfi|é par une voûte à

flèche réduite, enrichie de pénétrations qui en mouve-
mentent la surface ; dans ce cas la boiserie est de hauteur
restreinte, si elle n'est même supprimée.

Le style de ces intérieurs est bien local, mais on ne saurait

méconnaître l'influence de Ilrîrenaissance et du
baroque, à l'exclusion presque complète du gothique.

Les splendides palais de Bondo et de Soglio dans le val
Bregaglia, non loin de la frontière italienne et de Chia-

venna ont subi fortement l'influence de ce voisinage ; ils
ont perdu presque totalement le cachet spécifiquement
engadinois.

Il serait intéressant de poursuivre encore l'étude d'autres

particularités spéciales aux constructions de cette
région, telles que le sgraffito, ce système original de
décoration des façades, système emprunté jadis à l'Italie et
qui s'est perpétué dans lesawullées des IHrisons, puis la
construction des fenêtres à glissement latéral et les grilles
en fer forgé qui les protègent, mais le lecteur comprenjÉSPi
aisément qu'en présence des 58 pages de texte compact
et des 135 planches de photogravures que compte le

volume nous ayons dû nous borner à effleurer le sujet.
Puissions-nous du moins avoir réussi à éveiller chez le

dit lecteur le désir de puiser lui-même à la source qui lui
est offerte aujourd'hui. B. Recorhon.

Vevey, octobre 1923.

L'effondrement de la digue du Gleno.

La Société vaudoise des ingénieurs et des architectes a eu
la bonne fortune d'entendre, samedi dernier, M. Schurter,
chef de la section des usines à haute chute au Service fédéral
des eaux, faire le récit de la mission dont il a été chargé par
le Conseil fédéral aux fins d'élucider les causes de la catastrophe
du Gleno.

La vallée du Gleno due, vraisemblablement, à l'érosion
glaciaire est barrée, à l'altitude de 1500 m. environ, par un
verrou de roches porphyriqües à travers lequel le torrent a

scié son lit, formant une gorge qui a été obturée par un
premier barrage massif, en maçonnerie, dont la hauteur
maximum est de 50 m., et qui livre passage à une galerie
de décharge dont la section parut excessive à M. Schurter.
Sur ce mur-tampon et sur le rocher adjacent, rive droite,
a été édifié un barrage à arches multiples, armées, qui
s'appuient sur 26 piliers distants de 8 m. d'axe en axe, longs
d'environ 30 m. au pied, épais de 3 m. 50 à la base et de
1 m. 90 au couronnement et dont la hauteur maximum est
de 29 m. 50. Leur parement aval a un fruit de Vio environ et
leur parement amont, de '/,« environ. En plan, le barrage a la

forme d'un arc de grand rayon se raccordant par l'intermédiaire

de deux piliers renforcés avec deux ailes rectilignes.
Un déversoir forme avec l'aile droite du barrage un angle de
près de 90° au sommet duquel est un troisième pilier renforcé.

On sait que, sous la poussée de l'eau, c'est la partie arquée
du barragex à arches, surmontant le mur massif, qui s'est
écroulée.

M. Schurter attribue cette défaillance à un mépris
systématique des principes les plus élémentaires de la construction,
lequel se manifeste particulièrement par les faits que :

1° Le barrage à arches a été simplement accolé, pour ainsi
dire, sur le mur massif et sur le rocher, en dépit de la surface
d'appiljSpolie et même de talus en pente vers l'aval. En effet,
on se dispensa de pratiquer des gradins dans le rocher et dans
le mur et on se contenta d'une liaison des plus précaires au
moyen de fers ronds dont quelques-uns sont encore en place,
mais fortement inclinés vers l'aval, tandis que les autres ont
été complètement arrachés.

2° La maçonnerie était le plus souvent d'une qualité très
médiocre, et, pour comble de malheur, elle était précisément
le plus insuffisante aux endroits les plus fortement sollicités
à la compression, où elle avait été fiée à la chaux ordinaire, à

la chaux hydraulique par places, alors que plus haut on utilisait

le ciment. Un tel mortier était infailliblement exposé aux
méfaits du délavement.

L'accusation d'incompétence et de légèreté qui pèse sur le
maître de cet ouvrage est soutenue par le Carrière dei Costrut-
iori dont nous reproduisons le savoureux passage suivant.
d'après la Revue suisse du bâtiment:

« Des informations recueillies par la presse et surtout par le
ministre Carnozza, il résulte que la construction de la digue
aurait été exécutée, non par un entrepreneur ou constructeur
de profession, mais par l'industriel, concessionnaire du bassin,
qui, pour l'exécution des travaux, aurait suivi les suggestions
de son bon sens (cç sont ses propres expressions) dans la ferme
conviction d'être le plus grand bienfaiteur du pays.'

» Il aurait ainsi apporté de profondes modifications au
système habituellement usité pour les constructions de ce
genre, et cela, malgré Tes objections du Service supérieur des

eaux, lequel d'ailleurs, malgré ces objections ne serait pas
intervenu et aurait permis la continuation des travaux.

» S'il est, pour l'instant, difficile d'établir les responsabilités,
on peut toutefois déplorer, en présence d'un pareil désastre,
qu'en Italie des œuvres de semblable importance puissent être
construites par n'importe qui, ne possédant aucune capacité
spéciale.

» Dans notre récent congrès de Naples — ajoute le Corriere
— nous avons hautement déploré le fait qu'en Italie, un

barbier, un avocat, un pharmacien puisse s'improviser constructeur

ou entrepreneur. Hélas à six mois de distance, un
immense désastre vient de nous donner raison. En Italie en effet,
chacun peut construire ce qu'il veut et ce qu'il peut ; il n'a
à se préoccuper que d'obtenir l'aide matérielle et la main-
d'œuvre nécessaires. Un industriel quelconque peut édifier
lui-même ses chantiers, ses usines, ses bâtiments, sans être
obligé de recourir à des techniciens pratiques et compétents. »

Nous nous bornons, aujourd'hui, à ces quelques commentaires,

le Bulletin technique devant publier, prochainement, une
étude très documentée de M. le DT A. Stucky qui a aussi

exploré le théâtre de la catastrophe et qui a reconstitué, à

l'aide de la Statique graphique, la genèse de l'accident;

1 La Schweizerische Wasserwirtschaft, a publié, dans son numéro du
15 décembre 4933, d'excellentes vues du barrage avant et après l'accident.
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